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4. Références : (i) Dossier R-3848-2013, HQD-1, Document 1, p. 9, l. 1 
à 10 (note infrapaginale #10) et p. 12, l. 13 à 20 : 

(ii) Dossier R-3775-2011 (EGM) , HQD-1, Document 1, 
p. 5, l. 20 à la p. 6, l.12 : (voir également les notes 
infrapaginales 5 à 8 au sujet des études effectuées 
par le Distributeur) : 

(iii) Dossier R-3799-2012 (Renouvellement de l’EIÉ), 
décision D-2012-144, p. 24 et 25 : 

Préambule : 

(Préambule omis) 

 
Demandes : 

4.14 Veuillez fournir les données horaires de la production éolienne totale (somme de 
la production de tous les parcs éoliens en fonction) depuis 2005.  

Réponse :  

Comme approuvé par la Régie dans la décision D-2006-27, l'information 
relative à la production éolienne est présentée sur une base 
trimestrielle et annuelle et est déposée à la Régie en suivi de l'entente 
d'intégration éolienne. Cette information est disponible à l’adresse 
suivante : 
 
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_HQD_D-2006-
027.html  

Complément de réponse : 

Voir le fichier Excel joint. 
 

4.16 Veuillez fournir les données historiques pour le mois de janvier 2013 uniquement 
de la production éolienne globale intra-horaire (à chaque minute). 

Réponse : 

Voir la réponse à la question 4.14. 

Complément de réponse : 

Voir le fichier Excel joint. 
 
Puisque le service d'intégration éolienne actuel est fourni avec des 
ressources assujetties aux automatismes de RFP, les données de 
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production éolienne à chaque minute ne sont pas archivées par le 
Distributeur. Elles sont donc présentées aux cinq minutes. 


